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 L’association  
 

1.1 Présentation 

 

L’association gère 16 établissements et services, répartis en quatre secteurs 

d’activités pour 948 places. Au 31/12/2021, l’association compte 365 salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 Le projet associatif  

 

Le projet associatif 2022-2026 s’appuie sur : 

 

- 3 valeurs : l’Engagement, l’Epanouissement et la Créativité 

- 4 parties prenantes : les personnes accompagnées, les familles et amis, les 

salariés et les partenaires. 

- 12 objectifs : 

o Accompagner les personnes en situation de handicap dans leur parcours 

de vie 

o Favoriser l’autodétermination des personnes accompagnées, leur 

implication dans la cité et leur bien-être 

o Adapter notre offre et développer des projets innovants pour répondre aux 

besoins et attentes 

o Accueillir et accompagner les familles  

o Renforcer le lien avec les familles et soutenir les aidants 

o S’assurer de la pérennisation et du développement de l’association 

o Permettre aux salariés d’assurer un accompagnement de qualité 

o Œuvrer pour une qualité de vie au travail 

o Soutenir l’initiative et la créativité des salariés 

o Travailler en réseau partenarial 

o Coconstruire avec les partenaires des projets communs 

o Renforcer l’efficience d’organisation et de gestion 

 

Le projet associatif détaillé est accessible sur le site internet : www.apaeipapf.fr 

 

http://www.apeaipapf.fr/
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1.3 Principes d’intervention 

 

- Autodétermination des personnes accompagnées 

- Dynamique de parcours des personnes accompagnées 

- Expression et participation des personnes accompagnées 

- Gestion des paradoxes 

- Modalités de régulation 

- Diffusion des RBPP de la HAS 

 

 

 Présentation du service et ses missions 
 

2.1 Contexte 

 

Le Pôle Accompagnement regroupe aujourd’hui 4 entités : le SAVS, le SASLA, le 

SAMSAH et sa fonction ressource ainsi que l’habitat inclusif.  

 

Une notification CDAPH est nécessaire pour le SAVS, le SAMSAH et le SASLA. 

L'accès à la fonction ressources est quant à lui ouvert à tous. 

La mutualisation des compétences de ces services favorise la création de 

synergies et permet de diversifier les pratiques afin d’élargir les réponses 

auprès des personnes accompagnées sur le territoire. Néanmoins, le Pôle 

Accompagnement ne saurait constituer à lui seul une réponse complète et 

continuera donc de développer les partenariats sur le territoire du Calvados 

pour co-construire des réponses individualisées. 

 

Personne
accompagnée

SAVS

SAMSAH

Fonction 
ressource

SAMSAH

Habitat 
inclusif

SASLA
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2.2 Présentation du service 

 

Le Service d’Accompagnement et de Suivi en Logement Autonome, d’une capacité de 

10 places, a vu le jour le 1er octobre 1996. Cette résidence de quinze appartements 

(dont 10 seulement relèvent du SASLA) se situe dans un quartier du centre-ville. Les 

logements sont de type T1Bis. Il y a aussi une salle commune ainsi qu’un jardin privatif 

avec terrasse et un terrain de pétanque. 

 

Cette résidence, nommée A. Nosté, permet à ses occupants de vivre en autonomie, 

malgré des difficultés qui pourraient les mettre en danger s'ils se trouvaient en milieu 

ordinaire (parasitage de l’extérieur, fragilité psychologique…).  

 

La présence rassurante d’une maîtresse de maison, exerçant son activité à mi-temps et 

occupant un logement de fonction, vient renforcer l’action éducative assurée par les 

intervenants sociaux.  

 

 

2.3 Les missions  

 

Le SASLA propose un accompagnement éducatif assorti d’un mode d’hébergement 

sécurisant.  

 

Pour définir les missions du SASLA, nous avons fait le choix de l’inscrire dans la même 

dynamique que le SAVS et le SAMSAH en nous appuyant sur le décret 2005-223 du 11 

mars 2005, relatif aux conditions d'organisation et de fonctionnement des SAVS et 

SAMSAH : « Art. D. 312-155-7 – Dans le respect du Projet de vie et des capacités 

d'autonomie et de vie sociale de chaque usager, les Services définis à l'article D.312-

155-5 organisent et mettent en œuvre tout ou partie des prestations suivantes  

 

a) L'évaluation des besoins et des capacités d'autonomie ; 

b) L'identification de l'aide à mettre en œuvre et la délivrance à cet effet 

d'informations et de conseils personnalisés ; 

c) Le suivi et la coordination des actions des différents intervenants ; 

d) Une assistance, un accompagnement ou une aide dans la réalisation des actes 

quotidiens de la vie et dans l'accomplissement des activités de la vie domestique 

et sociale ; 

e) Le soutien des relations avec l'environnement familial et social ; 

f) Un appui et un accompagnement contribuant à l'insertion sociale, universitaire et 

professionnelle ou favorisant le maintien de cette insertion ; 

g) Le suivi éducatif et psychologique. » 
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2.4 L’arrêté d’autorisation 

 

 

Au 31/12/2022  

 

Nom établissement 
Service d’Accompagnement et de Suivi en 

Logement Autonome (SAS en logement autonome) 

N° FINESS 14 002 660 0 

Catégorie d’établissement 446 – Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

Mode de financement 08 – Président du Conseil départemental 

Date d’autorisation 30/01/2017 

Date de fin de 

l’autorisation 
03/01/2032 

 

 

Code discipline 

d’équipement 
Code clientèle 

Mode de 

fonctionnement 

Capacité 

autorisée 

509 – Accompagnement à la 

Vie Sociale des adultes 

handicapés 

010 – Tous types 

de déficiences 

16 – Prestation en 

milieu ordinaire 
10 

 

 

 Présentation de la personne accompagnée 

et de son entourage 
 

3.1 L’évolution du public  

 

Le service étant généraliste, les problématiques des personnes accompagnées sont 

multiples et se diversifient au fil des années. Ainsi, il doit sans cesse s’adapter par des 

formations, des modalités d’accompagnement différentes, la recherche de nouveaux 

partenaires pour répondre aux besoins des personnes accompagnées. 

Aujourd’hui, le nombre de demandes d’accompagnement de jeunes sortants de 

dispositifs institutionnels s’accroît. 

Comme pour la population générale, l’espérance de vie des personnes handicapées 

mentales a considérablement augmenté pour rejoindre aujourd’hui celle de la 

population ordinaire. Toutefois, un vieillissement prématuré est observé et nécessite 

une vigilance à partir de 40 ans.  

Certaines personnes accompagnées par le Service présentent des troubles addictifs 

(alcool, drogues, téléphone, etc.).  
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3.2 Les relations avec l’entourage 

 

La participation familiale est essentielle dans le travail avec les personnes 

accompagnées. 

 

Impliquer les familles ou les personnes ressources permet parfois d’accélérer le travail 

effectué, de faire avancer des projets bloqués : 

- Dans certaines situations, la dynamique d’émancipation peut être difficile pour 

les personnes accompagnées et leurs familles. Travailler avec les familles et les 

proches aidants permet alors de lever les freins pour que la personne puisse 

s’inscrire dans son propre projet, selon ses désirs et ses besoins.  

- Dans d’autres situations, la famille est parfois épuisée par l’accompagnement de 

leur proche, du fait de ne pas avoir trouvé de réponse adaptée à la situation. 

 

Les professionnels du SASLA apportent un soutien aux familles et proches à travers une 

écoute, des échanges et des informations qui favorisent à terme la construction du 

parcours de la personne accompagnée. 

Au-delà d’associer les familles et proches aidants à la dynamique d’accompagnement 

par le projet personnalisé, le SASLA représente également un lieu de vie où les résidents 

apprécient de se retrouver. Ainsi, chaque moment festif tels que la galette des rois, 

l’apéritif d’été, la fête des voisins… est l’occasion de convier les familles et proches 

aidants pour un moment de partage. 

Les familles et proches aidants sont en attente de soutien, d’écoute mais également de 

relais sur les différents pans de la vie courante : suivi santé, autonomie, vie 

quotidienne… Il s’agit pour eux de préparer l’avenir et s’assurer que leur enfant, bien 

qu’adulte, puisse vivre dans de bonnes conditions y compris après leur départ. 

 

 

 Les besoins des personnes accompagnées 
 

Dans le cadre de l’écriture du projet de service, les équipes ont été mobilisées autour 

des nomenclatures SERAFIN PH pour réfléchir collectivement à leur représentation au 

sein de la structure. 

 

Ainsi, pour la nomenclature des besoins en matière de santé somatique ou psychique, 

en matière d’autonomie ou en matière de participation sociale, les besoins ci-dessous 

ont été identifiés par l’équipe mais également par les personnes accompagnées. 

 

 

 

 

4.1 Besoins en matière de santé somatique ou psychique 
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 Besoins en matière de fonctions mentales, psychiques, cognitives et du système 

nerveux 

 Besoins en matière de fonctions sensorielles 

 Besoins en matière de douleur 

 Besoins relatifs à la voix, à la parole et à l’appareil bucco-dentaire 

 Besoins en matière de fonctions cardio-vasculaire, hématopoiëtique, immunitaire et 

respiratoire 

 Besoins en matière de fonctions digestive, métabolique, endocrinienne 

 Besoins en matière de fonctions génito-urinaires et reproductives 

 Besoins en matière de fonctions locomotrices 

 Besoins relatifs à la peau et aux structures associées 

 Besoins pour entretenir et prendre soin de sa santé 

 

Lors du groupe d’expression des personnes accompagnées mené dans le cadre de la 

réécriture du projet de service, les personnes présentes s’accordent à dire que cette 

thématique de la santé est la majeure partie des besoins d’accompagnement.  

Les principaux besoins exprimés relèvent : 

- d’un accompagnement pour trouver des spécialistes à proximité de leur 

environnement ; 

- d’une nécessité de travailler autour des repères dans le temps pour anticiper, 

planifier et organiser les rendez-vous, notamment par l’utilisation des nouvelles 

technologies (ex : Doctolib) ; 

- d’une meilleure compréhension des traitements et du parcours de soin.  

 

 

4.2 Besoins en matière d’autonomie 

 

 Besoins en lien avec l’entretien personnel 

 Besoins en lien avec les relations et les interactions avec autrui 

 Besoins pour la mobilité 

 Besoins pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité 

 

Les personnes présentes ont indiqué des besoins relatifs : 

- aux déplacements : organisation, découverte de nouveaux trajets, stress 

inhérent au trajet… ; 

- à l’entretien du logement dans le « faire avec ». Les attentes sont en lien avec 

des apprentissages qui pourraient notamment s’organiser par des ateliers de 

groupe ; 

- la compréhension du budget pour développer sa capacité à faire ses choix. 

 

 

 

4.3 Besoins pour la participation sociale 

 

 Besoins pour accéder aux droits et à la citoyenneté 

 Besoins pour vivre dans un logement 
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 Besoins pour accomplir les activités domestiques 

 Besoins pour participer à la vie sociale 

 Besoins pour se déplacer avec un moyen de transport 

 

Besoins pour l’insertion sociale et professionnelle et pour exercer ses rôles sociaux 

 Besoins en lien avec la vie scolaire et étudiante 

 Besoins en lien avec le travail et l’emploi 

 Besoins transversaux en matière d’apprentissages 

 Besoins pour la vie familiale, la parentalité, la vie affective et sexuelle 

 Besoins pour apprendre à être pair-aidant  

 Besoins en matière de ressource et d’autosuffisance économique 

Les besoins principaux exprimés pour la participation sociale relèvent : 

- de l’envie d’être citoyen, de connaître davantage ses droits et de les faire valoir ; 

- d’une priorité pour un accompagnement à l’insertion professionnelle ; 

- d’une volonté forte d’ouverture vers l’extérieur à travers des activités 

associatives, sportives, de loisirs ou culturelles. 

 

 Les prestations d’accompagnement 

proposées 
 

Dans le cadre de l’écriture du projet de service, les équipes ont été mobilisées autour 

des nomenclatures SERAFIN PH pour réfléchir collectivement à leur représentation au 

sein de la structure. 

 

Ainsi, pour la nomenclature des prestations en matière de santé somatique ou 

psychique, en matière d’autonomie ou en matière de participation sociale, les 

prestations déjà réalisées ou à développer ont été identifiées. 

 

5.1 Prestations de soins, de maintien et de développement des 

capacités fonctionnelles 
 

Comme indiqué plus avant, les prestations de soins ne sont pas délivrées en interne du 

service. Les demandes et les besoins sont systématiquement renvoyés vers le droit 

commun et nous accompagnons la démarchons afin qu’elle se pérennise.  
 

Soins somatiques et psychiques 

 Soins médicaux à visée préventive, curative et palliative 

 Soins techniques et de surveillance infirmiers ou délégués 

 Prestations des psychologues 

 Prestations des pharmaciens et préparateurs en pharmacie 
 

Rééducation et réadaptation fonctionnelle 

 Prestations des auxiliaires médicaux, des instructeurs en locomotion et avéjistes 
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5.2 Prestation en matière d’autonomie 
 

 Accompagnements pour les actes de la vie quotidienne 

 Accompagnements pour la communication et les relations à autrui 

 Accompagnements pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité 

 

5.3 Prestations pour la participation sociale 
 

Accompagnements pour exercer ses droits 

 Accompagnements à l’expression du projet personnalisé 

 Accompagnements à l’exercice des droits et des libertés 
 

Accompagnements pour participer à la vie sociale 

 Accompagnements du lien avec les proches et le voisinage 

 Accompagnements pour la participation aux activités sociales et de loisirs 

 Accompagnements pour le développement de l’autonomie pour les déplacements 
 

Accompagnements au logement 

 Accompagnements pour vivre dans un logement 

 Accompagnements pour accomplir les activités domestiques 
 

Accompagnements en matière de ressources et d’autogestion 

 Accompagnements pour l’ouverture des droits 

 Accompagnements pour l’autonomie de la personne dans la gestion des ressources 

 Informations conseils et mise en œuvre des mesures de protection des adultes 
 

Accompagnements pour exercer ses rôles sociaux 

 Accompagnement pour mener sa vie d’élève, d’étudiant, d’apprenti 

 Accompagnements pour préparer sa vie professionnelle 

 Accompagnements pour mener sa vie professionnelle 

 Accompagnements pour réaliser des activités de jours spécialisés 

 Accompagnements de la vie familiale, de la parentalité, de la vie affective et sexuelle 

 Accompagnements pour l’exercice des mandats électoraux, la représentation des 

pairs et la pair-aidance 

 

5.4 Prestations de coordination renforcée pour la cohérence du 

parcours 
 

 Prestation de coordination renforcée pour la cohérence du parcours 

 

5.5 Prestations indirectes 
 

Qualité et sécurité 

 Démarche d’amélioration continue de la qualité 

 Analyses des pratiques, espaces ressources et soutien au personnel 

 Prestations de supervision 

 

Relations avec le territoire 

 Coopérations, conventions avec les acteurs spécialisés du droit commun 
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 Appui-ressources et partenariats institutionnels 

 

Transport lié à gérer, manager, coopérer 

 Transport lié à gérer, manager, coopérer 

 

Fonctions logistiques 

Locaux et autres ressources pour accueillir 

 Locaux et autres ressources pour héberger 

 Locaux et autres ressources pour accueillir le jour 

 Locaux et autres ressources pour réaliser des prestations de soins, de maintien et de 

développement des capacités fonctionnelles 

 Locaux et autres ressources pour gérer, manager et coopérer 

 Hygiène, entretien, sécurité des locaux, espaces extérieurs 

 Fournir des repas 

 Entretenir le linge 

 

Transport lié au projet individuel 

 Transports liés à accueillir (domicile – structure) 

 Transports liés aux prestations de soins, de maintien et de développement des 

capacités fonctionnelles 

 Transports liés à l’autonomie et à la participation sociale 

 Transports des biens et matériels liés à la restauration et à l’entretien du linge 

 

 

 Déclinaison de l’offre de services 
 

- L’accompagnement à la santé  

- L’accompagnement à la participation sociale 

- L’accompagnement dans les actes de la vie quotidienne 

- L’accompagnement à la vie sociale 

- Le logement 

- Les activités de jour ou à caractère professionnel 

- L’accès aux loisirs et aux vacances  

- La prise en compte de la vie affective, amoureuse et sexuelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’organisation du service 
 

- Le processus d’admission  



PS-2023-2027-SASLA-CAEN_Synthèse validée  12/16 

- Le processus du projet personnalisé  

- Le processus de sortie  

- Les modalités d’accueil  

- Les différents services du Pôle Accompagnement 

- L’ancrage des activités dans le territoire 

- Communication et coordination interne 

- Participation des familles et proches aidants  

- Traitement des événements indésirables 
 

 

 Les ressources humaines 
 

Le projet associatif 2022-2026 contient 3 orientations en matière de ressources 

humaines : 

 

- Permettre aux salariés d’assurer un accompagnement de qualité, 

- Œuvrer pour une qualité de vie au travail, 

- Soutenir l’initiative et la créativité des salariés.   

 

 

8.1 Professionnels et compétences mobilisées 
 

A la date du 31/12/2022, l’organigramme est le suivant : 
 

 Fonctions support  

 
Personnel d’encadrement – 0,05 ETP 

1 directrice – 0,05 ETP 
 

   

Personnel administratif 

 
 

Services généraux – 0,50 ETP 

1 maîtresse de maison – 0,50 ETP 

 Accompagnement  

Personnel socioéducatif – 0,50 ETP 

1 Conseillère en ESF – 0,10 ETP 

1 éducateur spécialisé – 0,40 ETP 

 

Personnel médical – paramédical 
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Les délégations  

 

Les délégations sont formalisées dans un document unique de délégation (DUD). 

Ce document précise la nature et l’étendue de la délégation, notamment en matière 

de : 

 

- Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d’établissement ou de 

service ; 

- Gestion et animation des ressources humaines ; 

- Gestion budgétaire, financière et comptable ; 

- Coordination avec les institutions et intervenants extérieurs. 
 

Le document unique de délégation est accessible au siège social de l’association. 

 
 

Les rôles et les fonctions  

 

Fonctions Rôles 

Directrice 

- Conduire la définition et la mise en œuvre du projet de service en lien 

avec le projet associatif.  

- Piloter la démarche qualité/ sécurité.  

- Conduire les projets d’évolution du service et l’amélioration des 

conditions d’accueil et de travail. 

- Décliner les orientations des politiques publiques sur le plan technique. 

Contribuer à l’évaluation des politiques sanitaires et sociales mises en 

place sur le territoire en apportant son expertise technique.  

- Communiquer à l’externe. 

- Assurer la gestion administrative et financière du service. 

- Mettre en œuvre les outils nécessaires à l’organisation et au 

fonctionnement du Service. 

- Garantir les conditions d’accueil et d’accompagnement des personnes 

concernées. 

- Manager et gérer les ressources humaines à travers le recrutement, la 

GPEC et la formation continue. 

Maîtresse de maison 

- Présenter le Service. 

- Accueillir le résident dans sa singularité. 

- Concevoir et conduire une analyse et une action éducative au sein 

d’une équipe pluridisciplinaire. 

- Observer, évaluer et intervenir auprès des résidents en groupe et en 

individuel. 

- Créer du lien social. 

- Co- construire et mettre en œuvre un projet d’accompagnement 

individualisé, avec l’usager, son référent, les partenaires et sa famille. 

- Réguler la dynamique de groupe et proposer un espace d’accueil 

agréable et sécurisant. 

- Entretenir et maintenir les locaux. 

- Favoriser les apprentissages des résidents en termes de vie quotidienne. 

Equipe éducative 

- Accueillir et entrer en relation avec la personne accompagnée. 

Etablir une relation de confiance. 

- Recueillir les souhaits de la personne accompagnée. Evaluer ses 

besoins et ses capacités d’autonomie.  
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- Co-construire et mettre en œuvre un projet individualisé avec la 

personne accompagnée.  

- Evaluer et identifier les potentiels des personnes accompagnées. 

Proposer et créer des outils favorisant les apprentissages dans la vie 

courante. 

- Soutenir les relations avec son environnement social et familial. 

- Prendre en compte l’environnement de la personne accompagnée et 

coordonner le travail en partenariat avec les différents intervenants.  

- Développer et renforcer les partenariats, être en veille face aux 

évolutions du secteur et du territoire. 

- Communiquer à l’externe et promouvoir l’activité du service. 

- Intervenir dans le cadre d’une équipe pluridisciplinaire. Soutenir, 

échanger et co-construire, par les compétences individuelles, de 

nouvelles réponses.  

- Rédiger différents écrits professionnels. 

 

 

8.2 Gestion des ressources humaines 

 

La gestion des ressources humaines est articulée autour des points suivants :  

- La gestion prévisionnelle des emplois et de compétences 

- Le recrutement de salariés 

- Les entretiens professionnels  

- La formation 

- Les analyses des pratiques  

- Le travail en équipe pluri disciplinaire 

- La qualité de vie au travail 

 

 

 Les axes d’amélioration du projet  
 

9.1 Les modalités d’évaluation et de pilotage du projet de 

service  

 

Pour assurer le suivi de la mise en œuvre du projet de service, deux instances sont 

mises en place : 

 

- Un groupe de pilotage propre à l’établissement / le service : le Comité Qualité 

Etablissement 

 

- Un groupe de pilotage associatif, assurant le pilotage et l’évaluation des axes 

transversaux des projets des établissements ou des services : le Comité Qualité 

Global 
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9.2 Les axes d’amélioration  

Actions communes à tous les établissements & services de l’association 
 
 

Thème 

et lien avec le PA 
Objectif général Objectif opérationnel Moyens envisagés 

Promouvoir la 

bientraitance et la 

réflexion éthique 

des professionnels 

 

(Engagement / 

salariés) 

Promouvoir la 

culture éthique 

- Mettre en place la 
démarche 

- Organiser une 
instance associative  

- Créer un groupe de travail 
pour définir les modalités 
de mise en place d’un 
comité éthique 

Définir et mettre en 

œuvre une 

stratégie de 

Responsabilité 

Sociétale des 

Entreprises 

 

(Transversal) 

Intégrer les 

préoccupations 

sociales et 

environnementales à 

l’activité des ESMS 

et promouvoir le 

développement 

durable 

- Mettre en place la 
démarche 

- Faire un état des 
lieux et définir les 
priorités 

- Créer des groupes de 
travail associatifs selon 

les thématiques arrêtées 
- Créer des questionnaires 

Favoriser 

l’autodétermination 

des personnes 

accompagnées, leur 

implication dans la 

cité et leur bien-

être 

 

(Epanouissement / 

personnes 

accompagnées) 

Permettre à la 

personne d’être 

actrice de son 

parcours 

- Définir les conditions 
d’autodétermination 
sécures pour la 

personne 
accompagnée  

- Sensibiliser les 
professionnels 
 

- Faire une étude sur les 
modalités de mise en 

œuvre du droit à 
l’expérimentation 

- Recueillir dans le cadre du 
CVS les avis des 
personnes sur ce thème 

- Développer les groupes 

d’expression 

Œuvrer pour une 

qualité de vie au 

Travail 

 

(Epanouissement / 

salariés) 

Œuvrer pour une 

qualité de vie au 

travail 

- Réaliser le plan 
d’actions suite au 
diagnostic réalisé en 
2022  

- Constituer des groupes de 
travail pluridisciplinaires 

au niveau associatif  
- Intégrer la QVT dans les 

plans qualités des ESMS 

Développer un 

système 

d’information 

performant et 

conforme 

 

(Transversal) 

Développer un 

usage éthique et 

sécurisé du 

numérique dans 

tous les 

établissements et 

services  

- Faciliter les échanges 
d’informations au 
service de la qualité 

d’accompagnement 
des usagers et 
améliorer les 
conditions de travail 
des professionnels 

- Créer un groupe de 
pilotage associatif 

- Créer un groupe projet 
dans chaque ESMS 

- Déployer le DUI 

 

 

 

 

 

 

 



PS-2023-2027-SASLA-CAEN_Synthèse validée  16/16 

Actions du SASLA de CAEN 

 
Thème et lien avec le 

PA 
Objectif général 

Objectif(s) 

opérationnel(s) 
Moyens envisagés 

Favoriser 

l’autodétermination des 

personnes 

accompagnées, leur 

implication dans la cité 

et leur bien-être. 

 

Epanouissement 

Développer la 

participation des 

personnes 

accompagnées à la 

vie institutionnelle 

Mettre en œuvre un 

Conseil à la Vie 

Sociale 

Au-delà de la journée festive, 

mettre en œuvre un CVS et 

permettre aux personnes d’en 

être acteur quel que soit leur 

lieu géographique de 

résidence. 

Renforcer le lien avec 

les familles et soutenir 

les familles et les 

proches aidants. 

 

Epanouissement 

Soutenir le travail 

en commun avec 

les familles dans le 

respect des 

souhaits de la 

personne 

accompagnée. 

Faciliter la prise de 

contacts des familles 

avec le service. 

Communiquer davantage 

auprès des familles. 

Proposer des temps de 

rencontres entre parents et 

proches aidant pour être 

soutien.  

Accompagner les 

personnes en situation 

de handicap dans leur 

parcours de vie. 

 

Engagement 

Permettre aux 

personnes 

accompagnées de 

se saisir des outils 

numériques. 

Apprendre à se servir 

des outils numériques 

et à réaliser les 

démarches. 

 

Faciliter l’accès 

physique à un point 

numérique. 

Sensibilisation sur les risques 

du numérique. 

 

Formation des professionnels 

sur les droits des personnes 

en matière de numérique. 

 

Conventionner avec des 

partenaires proposant des 

ateliers numériques. 

Accompagner les 

personnes en situation 

de handicap dans leur 

parcours de vie  

Et  

Travailler en réseau 

partenarial 

 

Engagement  

Faciliter les 

réorientations 

nécessaires des 

résidents vers les 

dispositifs adaptés 

à leur situation. 

Etablir une procédure 

de coopération avec 

les établissements et 

services. 

 

Evaluation des 

besoins de 

réorientation. 

 

Demande 

d’orientation en lien 

avec la Direction. 

Rencontres avec les 

établissements et 

services/communication. 

 

Réunions techniques, 

pluridisciplinaires.  

 

Bilan adressé à la MDPH, 

rencontre avec 

l’établissement ou le service, 

aide à la décision, etc.  

 

 


